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COMMUNICATION : RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES 
EMIS PAR LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES 

Exercices 2000 et suivants 
 

Résumé : En date du 16 février 2009, la Chambre régionale des comptes a fait parvenir son 
rapport définitif. Ce dernier ne fait état d'aucun manquement de la collectivité ; il 
contient quelques suggestions pour améliorer certains aspects des procédures 
départementales. 

 

Dans 2 domaines, La Chambre encourage le Département à améliorer son approche des 
problématiques : 

 Transport des élèves handicapés : la Chambre relève une envolée des coûts et émet l’avis 
que le Haut-Rhin doit organiser une meilleure maîtrise de ces coûts ; cette situation est 
connue par bon nombre de Départements ; le Département s’est engagé à améliorer le 
lien entre les différents acteurs de ce domaine d’activité, mais relève qu’une partie des 
surcoûts provient d’un transfert de certaines charges vers les Départements. 

 Gestion du tableau des effectifs : la Chambre estime que le tableau des effectifs est très 
largement ouvert au regard du nombre d’emplois effectivement pourvus. Notre collectivité 
a rappelé -et sa réponse est annexée aux observations- qu’il est nécessaire de conserver 
une marge de manœuvre suffisante si le Département veut pouvoir mener une politique 
efficace en matière de recrutement ; ce processus est maîtrisé, sous contrôle étroit du 
premier Vice-Président de l’Assemblée. 

Dans les autres domaines, la Chambre prend acte de l’ensemble des décisions qui ont été 
prises par notre collectivité suite au précédent contrôle. 

Lors de ce contrôle, la Chambre a particulièrement étudié l’ensemble de la gestion 
départementale en matière de système d’informations : la gestion du parc informatique du 
Département n’appelle pas de remarques particulières. 

Par ailleurs, la Chambre constate également nombre de points positifs dans notre gestion 
(formation, inventaire du patrimoine, respect des règles en matière d’investissements dans 
les collèges, etc.), mais elle propose d’améliorer certains points techniques, comme, par 
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exemple, de se doter d’une doctrine en matière de collèges, de compléter les informations 
contenues dans le récolement des objets d’arts et de collection, de faire évoluer le dispositif 
de financement du dispositif Langue et Culture Régionales.  

D’ores et déjà, nombre d’actions ont été engagées pour parvenir à ces améliorations ; il est à 
noter que, par exemple, la décision prise en 2008 de relancer le projet d’une gestion 
informatisée de l’ensemble du patrimoine départemental, anticipait ces questions étudiées 
par la Chambre. 

Dans le domaine financier, la Chambre indique une situation saine, mais attire l’attention 
sur le fait que nos dépenses de fonctionnement croissent plus vite que nos recettes. Cette 
analyse correspond à une photographie de nos comptes à fin 2006. 

En conclusion, le contrôle effectué par la Chambre s’est déroulé dans de bonnes conditions 
de dialogue et d’écoute. L’ensemble des remarques formulées permet à la collectivité d’avoir 
une vision précise des bonnes méthodes qu’elle emploie et de celles dont elle doit poursuivre 
l’amélioration.  

Au vu de ce qui précède, je vous propose de me donner acte de la communication du 
rapport intégral des observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes, pour les 
exercices 2000 et suivants, ainsi que de la réponse apportée par le Département et vous 
propose d’en débattre. Ces documents sont joints au présent rapport. 

 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 

 






















































